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Calendrier d'implantation des réacteurs de type EPR-2 à Blaye
Question écrite n° 10064

Texte de la question

Mme Edwige Diaz attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique sur l'implantation attendue de deux réacteurs de type EPR-2 au sein de la centrale
nucléaire du Blayais. La souveraineté énergétique de la France repose fondamentalement sur le nucléaire,
tandis que l'activité de ses centrales constitue un puissant levier de dynamisme économique et social pour les
territoires. Le site du Blayais, qui assure à lui seul près de 65 % de la consommation énergétique de la Nouvelle-
Aquitaine, réunit toutes les conditions favorables à l'accueil d'une paire de réacteurs de type EPR-2 :
disponibilité foncière, proximité de l'estuaire de la Gironde garantissant l'accès à la ressource en eau,
infrastructures existantes, bassin de compétences et d'enseignement supérieur en mesure de former les
spécialistes nécessaires, ainsi qu'un soutien populaire et institutionnel très affirmé. En effet, plus d'un millier de
signatures ont été recueillies en faveur du projet, une centaine de délibérations de collectivités et d'associations
locales l'ont appuyé et 87 % des riverains y sont favorables. Ces éléments traduisent un consensus rare autour
d'un projet industriel majeur, dont dépend l'avenir énergétique et économique de tout un territoire. Elle rappelle
avoir interrogé le ministère en février 2024 dans l'hémicycle de l'Assemblée nationale, intervention à laquelle
une secrétaire d'État avait indiqué : « nous espérons pouvoir apporter une réponse très prochainement ». Force
est de constater qu'aucune décision concrète n'a été annoncée depuis. De plus, après avoir sollicité le ministère
de la transition énergétique par deux fois, elle a adressé en février 2025 un courrier au ministère de l'économie,
lequel est demeuré sans réponse substantielle à ce jour. Dans ce contexte, elle lui demande de bien vouloir
préciser la position du Gouvernement quant à l'implantation d'une paire de réacteurs EPR-2 sur le site du
Blayais et d'indiquer dans quel calendrier il entend inscrire cette installation, qui revêt un caractère stratégique
pour l'indépendance énergétique et l'avenir industriel de la Nation, en plus d'être déterminante pour le Blayais et
le Nord-Gironde.
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